
Message de M. le Ministre
de la Culture et de la Communication
au congrès de l'Association
des Bibliothécaires Français.

En adressant ce message au
C o n g r è s  de l'Association

des bibliothécaires fran-
çais, j ' a i  bien présent à
l'esprit qu'il s'agit là du

p lus  important rassemble-
ment annuel de votre profession, et
qu'une grande partie des forces vives
de celle-ci y sont représentées.

Je ne pouvais donc trouver une meil-
leure occasion, ni avoir affaire à un
auditoire plus qualifié, pour affirmer
à nouveau avec force le grand atta-
chement personnel que je porte au
livre, ce que j 'a i  déjà exprimé en plu-
sieurs circonstances publiques depuis
mon entrée au Gouvernement.

Vous êtes à mes yeux, Mmes et MM.
les bibliothécaires des acteurs essen-
tiels de cette diffusion et de cette pro-
motion du livre ; et non seulement du
livre dans sa forme et dans son con-
tenu traditionnels, mais aussi dans
ses variations et développements les
plus contemporains. Car c'est désor-
mais l'ensemble des supports impri-
més, graphiques, sonores, audio-
visuels, informatique... qui sont
offerts au public dans vos établisse-
ments,  dont la bibliothèque-
médiathèque de Nantes, la ville qui
vous accueille ces jours-ci, est un des
exemples les plus récents et les plus
remarquables.

Cet essor, cette mutation spectacu-
laire des bibliothèques publiques sont
un phénomène culturel de première
importance, qui permet à notre pays
de se rapprocher à grands pas du
niveau atteint dans ce domaine par
les autres grandes nations indus-
trialisées.

Je me plais à souligner que c'est par
un grand effort national qu'un tel
résultat a pu être obtenu, Etat et col-
lectivités territoriales ayant mis en
commun leur volonté et leurs moyens
d'action. Vous avez précisément
choisi de réfléchir sur vos relations

nouvelles avec les pouvoirs publics et
privés dont vous relevez. S'agissant
du rôle de l 'Etat, je tiens à vous assu-
rer que celui-ci entend respecter
l'entière autonomie et l'entière liberté
des universités, des collectivités loca-
les et des employeurs privés qui admi-
nistrent les bibliothèques.
En revanche, vous le trouverez tou-
jours à vos côtés comme partenaire et
comme conseiller, et je souhaite
donc, en liaison avec le Ministère de
la Recherche et de l'Enseignement
Supérieur, pouvoir maintenir et ren-
forcer les moyens de coopération
inter-bibliothèques et les outils tech-
niques permettant à mes services de
jouer auprès de vous ce rôle avec effi-
cacité et compétence. Je ne verrais
également que des avantages à ce que
soient définis les grands principes
généraux de la diffusion des livres et
des documents par les bibliothèques,
au public de tous âges et de toutes
catégories, principes sur lesquels un
large accord national pourrait se réa-
liser. Toute proposition de votre
association sur ce sujet sera examinée
avec attention par mon Cabinet et
par la Direction du livre et de la
lecture.

Lieux privilégiés de la communica-
tion sociale, les bibliothèques sont
aussi les conservatoires d'un patri-
moine inestimable, et je rappelle que
l'action dans ce domaine est une des
priorités de mon Ministère.
Mmes et MM. (les bibliothécaires),
vous êtes une profession jeune, dyna-
mique et ouverte à tous les renouvel-
lements, comme en témoignent les
thèmes de votre congrès, au cours
duquel, et j e  l'ai noté avec intérêt,
vous vous apprêtez également à
remettre en question vos méthodes et
l'organisation de votre travail. Je
souhaite le plein succès à vos jour-
nées, et j'entretiens la plus grande
confiance dans votre capacité à abor-
der l'avenir.
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